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JARDINAGE 
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+CIVISME

GARDENINGCIVISM+
RULES

CIVIC-MINDED GARDENING

To promote better gardening, facilitate pest and 
disease control, and create a pleasant social 
environment in our community gardens, gardeners 
are asked to follow these rules.

ENTRETIEN DES JARDINETS 

SÉCURITÉ 

HEURES D’OUVERTURE  
Du lever jusqu’ au coucher du soleil. 

ACCESSIBILITÉ
Un seul jardinet est attribué par adresse.

CLÉ DU JARDIN 
Tout jardinier doit avoir en tout temps en sa
possession la clé du jardin ainsi que sa 
carte de membre.

ANIMAUX 
Les animaux ne sont pas admis dans les jardins 
communautaires. 

BICYCLETTES
Les bicyclettes sont interdites dans les jardins.

ENTRETIEN RÉGULIER 
Tout jardinier est tenu d’entretenir soigneuse-
ment son jardinet et d’exercer un contrôle 
adéquat des herbes indésirables. 

ABSENCES PROLONGÉES 
Tout jardinier qui prévoit s’absenter un certain 
temps (vacances, maladie, etc.) doit confi er 
à un autre jardinier l’entretien de son jardinet 
pendant son absence. Il doit aussi aviser le 
comité du jardin. 

RAVAGEURS, MALADIES ET MAUVAISES HERBES 
Seules les méthodes de contrôle écologique sont 
acceptées. Exemples : barrière physique, taille, 
pesticides d’origine naturelle (savon insecticide) 
ou dits écologiques (soufre, cuivre). 

ENTRETIEN DES ALLÉES 
L’entretien des allées adjacentes est de la 
responsabilité conjointe de tous les jardiniers. 
Elles doivent être exemptes d’herbes 
indésirables, d’objets et de plantes qui 
pourraient déborder des jardinets. 

DÉTRITUS ET MATIÈRES ORGANIQUES 
Tout jardinier doit lui-même sortir ses détritus, 
aux jours et heures de cueillette et suivre les 
directives en matière de tri des matières
 organiques compostables. NETTOYAGE DU JARDINET 

Tout jardinier doit avoir nettoyé son jardinet 
avant le 1er novembre.

ESPÈCES CULTIVÉES 
Les fl eurs, les fi nes herbes et les petits fruits 
doivent occuper ensemble, au maximum, 
25 % de la superfi cie totale du jardinet. 
Une espèce potagère ne peut occuper, à elle 
seule, plus de 25 % de la superfi cie totale du 
jardinet. 

Au moins cinq espèces potagères différentes 
doivent être cultivées dans chaque jardinet. 

Parce qu’elles prennent trop d’espace, que leur taille est 
trop grande ou qu’elles génèrent des problèmes d’insectes 
ou de maladies. 

IL EST INTERDIT DE CULTIVER LES PLANTES SUIVANTES : 
• Citrouille géante ; 
• Datura ;
• Maïs ; 
• Pomme de terre ; 
• Tabac ; 
• Tournesol géant ; 
• Toute autre espèce semblable à celles énumérées 

ci-dessus. 

 ENSEMENCEMENT 
Tout jardinier doit avoir ensemencé son jardinet 
avant le 1er juin.

VOIR ET ÊTRE VU 
Pour sa sécurité, toute personne doit pouvoir 
voir et être vue. Les supports, les tuteurs et les 
plantes ne doivent pas dépasser 1,5 m (5 pi) de 
hauteur. 

ENSEMENCEMENT ET RÉCOLTE  
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BORDURES 
Les bordures installées autour des jardinets ne 
doivent pas dépasser 30 cm (12 po) de hauteur. 
Les tuteurs doivent être installés à 15 cm (6 po) 
de la limite du jardinet. 

BOISSONS ALCOOLISÉES 
La consommation de boissons alcoolisées est 
interdite dans les jardins communautaires. 

PREMIER AVERTISSEMENT 
Le premier avertissement est verbal et sera 
affi ché sur le babillard du jardin.

DEUXIÈME AVERTISSEMENT 
Le deuxième avertissement est sous forme de 
lettre et signé par les responsables du jardin.

AVIS D’EXPULSION 
L’avis d’expulsion est le troisième et dernier 
avis émis au jardinier qui, sans raison valable, 
ne s’est pas conformé aux précédents avis qui 
lui ont été donnés. Le jardinier expulsé devra 
remettre sa clé et sa carte de membre du jardin. 

PROCÉDURE D’APPEL 
Cette procédure est mentionnée dans l’avis 
d’expulsion. Le droit d’appel doit être exercé 
dans les 15 jours ouvrables suivant la date 
d’envoi de l’avis d’expulsion. 

MAINTIEN DE L’ORDRE 

POUR PLUS D’INFORMATIONS 
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Afi n de favoriser la pratique du jardinage, de faciliter 
le contrôle des ravageurs et des maladies et de 
créer un climat social agréable dans les jardins 
communautaires, il est demandé aux citoyens 
jardiniers de respecter les règles suivantes.

PLOT MAINTENANCE 

SAFETY 

HOURS
From sunrise to sunset. 

ELIGIBILITY
A maximum of one plot will be allocated per 
address. 

GARDEN KEY
Gardeners must carry their garden key and 
membership card at all times.

ANIMALS
Animals are not allowed in the community 
gardens.

BICYCLES
Bicycles are not allowed in the gardens.

REGULAR MAINTENANCE
Each gardener is responsible for properly 
maintaining their plot and controlling weeds 
adequately. 

EXTENDED ABSENCE
Any gardener who expects to be away for an 
extended period (vacation, illness, etc.) must 
have their plot maintained by another gardener 
during their absence. They must also inform the 
garden committee. 

PESTS, DISEASES AND WEEDS
Only environment-friendly control methods 
are allowed. For example: physical barriers, 
trimming and pruning, natural pesticides 
(insecticidal soap) or pesticides considered 
environmentally sound (sulphur, copper). 

PATH MAINTENANCE
All gardeners have a shared responsibility to 
maintain the paths adjacent to their plots.
Paths must be kept clear of weeds, objects or 
any plants spreading outside the plots.

REFUSE AND ORGANIC MATTER
Gardeners must remove their own refuse at the 
appropriate collection time and date, and follow 
instructions for sorting compostable organic 
material. PLANTING

Planting must be complete before June 1st.

SPECIES
Flowers, herbs and berries may take up a 
combined maximum of 25 % of the plot’s total 
area.

No single species may take up more than 25 % 
of the plot’s total area.

At least fi ve different edible species must be 
planted in each plot.

These plants are prohibited because they take too much 
space, are too tall, or tend to create problems with insects 
or disease. 

THE FOLLOWING PLANTS ARE PROHIBITED:
• Large pumpkins 
• Corn
• Potatoes
• Tobacco
• Sunfl ower 
• Datura (jimsonweed)
• Any other species with characteristics similar to those 

listed above 

CLEAN-UP
Gardeners must clean up their plots before 
November 1st.

VISIBILITY
For your safety, please be visible to others at 
all times. Trellises, stakes and plants must not 
exceed 1.5 metres (5 feet) in height. 

PLANTING AND HARVESTING  
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BORDERS
Any borders installed around a plot must not 
exceed 30 cm (12 inches) in height. Stakes must 
be placed at least 15 cm inside the border.

ALCOHOLIC BEVERAGES
The consumption of alcoholic beverages is 
prohibited in the community gardens. 

FIRST WARNING
The fi rst warning will be delivered verbally and 
posted on the garden bulletin board.

SECOND WARNING
The second warning will consist of a letter 
signed by those in charge of the garden.

EVICTION NOTICE
The third and fi nal notice is an eviction notice, 
issued to any gardener who has failed, without 
a valid reason, to comply with the fi rst two 
warnings. Evicted gardeners must return their 
keys and membership cards.

APPEAL
The appeal procedure is outlined in the eviction 
notice. All appeals must be fi led within 15 
business days of the sending of the eviction 
notice.

PUBLIC ORDER 

MORE INFORMATION 
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